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Après lecture de multiples informations relatives  au  « Schéma de Cohérence Territoriale «  les 

points suivants me semblent importants :  

1. Utilisation et intégration des panneaux solaires dans les cas de figure suivants : 

 

 Bâtiments administratifs, bâtiments agricoles…  

 Mairies, collèges, salles des fêtes, gymnase, etc… 

 Adaptation des panneaux solaires dans le cadre de l’éclairage quand cela est possible et aisé 

d’implantation  

 L’énergie solaire est la moins coûteuse de toutes les énergies actuellement utilisées ou 

envisagées.  

 

2. L’implantation des parcs éoliens est à proscrire :  

                       

 Nuisances sonores (basses fréquences et infrasons)  inaudibles mais nuisibles   

 Dépréciation immobilière de vos lieux d’habitation (de – 30 à – 40 %)  

 L’énergie éolienne est aléatoire, le rendement n’avoisinant que 25 %  

 La transformation de cette énergie nécessite des moyens qui sont polluants (centrales 

thermiques ou au gaz, comme celles rouvertes en Allemagne)  éolien = fausse énergie 

propre  

 Nuisances visuelles détruisant notre région de Mémoire Chemin des Dames  

 Risques sanitaires (troubles du sommeil, neurologiques, psychologiques, endocriniens, 

cardiovasculaires, socio- comportementaux) 

 Notre région est une TERRE DE MEMOIRE, or celle – ci est à sauvegarder pour les 

générations futures.  

 

3. Conservation de l’aspect général de notre Terre de Mémoire  

 

 Evitez le «  bétonnage «  de certains lieux, s’il est bien sûr possible de conserver au mieux 

l’aspect naturel des endroits concernés  

  


